
Bonjour,

voici des commentaires et observations :

l'acceptabilité sociétale des Energies Renouvelables passera par le dialogue, la concertation et 
l'implication des habitants. Ceux-ci y sont prêts ! Encore faut-il qu'on leur laisse un espace pour 
participer à la construction, en amont, des projets ! Si les projets d'EnR sont construits sans le 
consentement de la population locale, celle-ci ne l'acceptera pas, et les clivages ainsi que les 
tensions ne feront que croître. C'est le cas à Presnoy.

Concernant le projet de Presnoy :

- pas d'information, ni de communication aux habitants avant Février 2022, dans un bulletin 
d'information (le N°2 !) déposé dans les boites aux lettres, en sachant que le permis de construire 
avait déjà été déposé depuis plus de 6 mois (Août 2021). 

- refus de la mairie, de demander à ABO WIND d'organiser des réunions publiques d'informations, 
ou de débattre de ce sujet avec les Presnoyens, au prétexte que c'était un projet privé et qu'elle 
n'avait pas à intervenir ! 
- le maire aurait pris la décision de ne pas distribuer le bulletin d'information N°1 (datant de février 
2021), car il estimait que le projet n'était pas suffisamment avancé.
- le maire, dans son avis rendu de Décembre 2021, a exprimé un avis "nettement favorable" sans 
aucune observation ! 
- Il n'a demandé une consultation au conseil municipal que le 6 Décembre 2022 (1 an plus tard, et 
après l'ouverture de l'enquête publique !) sans qu'aucun débat n'ait pu avoir lieu au préalable, et sans
prendre en considération l'avis d'une majorité de Presnoyens qui se sont exprimés, au travers d'une 
pétition, contre la situation de ce projet !

Concernant ABO WIND :  il est dit sur leur site internet que la communication est une de leur 
priorité (en PJ des captures d'écran au 11/2022) !
Pourtant à cette date, depuis le site internet d'ABO WIND dans l'onglet du projet, il n'était toujours 
pas possible d'accéder aux différents bulletins d'informations (excepté le n°1), l'étude d'impact était 
toujours "en cours de réalisation", de même pour l'étude préalable agricole. Comme vous pouvez le 
constater dans la pièce jointe, au 05 Novembre 2022, la communication était loin d'être actualisée, 
sachant que ces éléments ont été achevés en 2021 !!!
Des audiences de 30 min ont finalement été organisées à l'été 2022. Certains Presnoyens n' 
apprenaient encore qu'à cette date la teneur du projet.
Au cours de ces audiences, des remarques ont été formulées, des propositions faites, mais aucune 
n'a été retenue, ni prise en considération. Normal, le projet était déjà bouclé !

Concernant les agriculteurs et propriétaires fonciers : ceux-ci sont tous les 2 des élus (1er adjoint 
pour l'un et Conseillère Régionale pour l'autre) et à ce titre, devraient être les premiers à écouter, 
comprendre, proposer des alternatives, et rechercher des compromis pour le bien de TOUS, dans un
projet qui impacterait un village entier ! Il n'en a rien été !

Pour ces raisons, nous disons "non" à ce projet dans sa configuration et dans la manière dont il a été
construit.

Collectif Presnoyens


